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SUD signe l’accord d’aide au
financement de la couverture
des frais de santé des
fonctionnaires d’Orange SA

Depuis 2001, les salarié-es de
droit privé d’Orange bénéficient
d’un régime collectif pour la santé
et la prévoyance, auquel
l’entreprise participe à hauteur de
60% de leurs cotisations.

A ce jour, 46000 CDI et 56 000
fonctionnaires travaillent à
Orange SA. 95 % de ces derniers
sont adhérent-es à la Mutuelle
Générale à titre individuel. Ils-
elles ne bénéficient ni d’une
participation employeur, ni de
réseaux de soins et, dans
l’ensemble, leurs prestations sont
moins avantageuses.

Parce que la couverture santé
et prévoyance doit être la même
pour tous les salarié-es du
groupe Orange, la fédération
SUD revendique, depuis des
années, l’extension aux fonction-
naires du régime collectif santé et
prévoyance des CDI.
Pour cela, des évolutions
législatives concernant l’entre-
prise seront nécessaires.

Bien que la fédération SUD
défende une sécurité sociale
universelle plutôt qu’un système
de santé à plusieurs vitesses, SUD
a signé l’accord pour les raisons
suivantes : 

- nous avons obtenu que la
direction d’Orange SA s’engage à
ouvrir une négociation pour
mettre en place au plus tard le 1er

janvier 2017 un régime collectif
pour la complémentaire santé
des fonctionnaires,

- nous avons également obtenu
qu’elle s’engage à négocier, après
2017, la mise en place d’un
régime collectif pour la
prévoyance (arrêt de travail,
invalidité, garantie décès et frais
d’obsèques).

En attendant, une aide forfaitaire
de 25€ brut par mois en 2015 et  de
37,50€ brut par mois en 2016, sera
versée aux fonctionnaires. Pour
SUD, cette aide, soumise à
cotisations sociales, reste bien trop
faible et injuste car elle ne tient pas
compte de la situation familiale.
Mais c’est mieux qu’avant et
surtout, c’est transitoire.

Pour SUD, le plus important était
l’engagement de l’entreprise de
négocier un régime collectif santé
et prévoyance pour ses
fonctionnaires. C’est fait !

SUD sera très attentif pour
qu’Orange respecte sa signature.
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